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Le jour dela Toussaint mil huit cens trente trois Je Prêtre 
soussigné ai supplie les cérémonies du Bapteme a genevieve 
monegonde née le deux juillet dernier dulégitime Ma- 
riage entre Vincent Gilles Cottereau & Marie AnneSu- 
rette de St Michel lepere & lamere presents lecquels 
m’ont declaré que vu les circonstances ils avoient fait on- 
doyer leur enfant par Jean Cottereau leur pere. LePa- 
rain aeté François Surete &laMarraine a eté Margue- 
rite Surete l’un frere &l’autre sour dela mere del’en- 
fant du canton du Ruisseau dans l’eglise duquelles les 
Cérémonies ont été faites ou célebrée. Sigogne 
Le jour des morts milhuit cent trente trois a paru devant moi 
soussigné Louis Dulain dela Paroisse de Ste Anne lequel m’a 
declaré que le 17 juillet dernier avoit été Inhumé dansle 
Cimetiere deladite Paroisse le corps de Marie Frontain son  
épouse laquelle étoit decedéeLa Surveille agée d’environ 
soixante trois ans    Sigogne 
Le trois Novembre mil huit cens trente trois jaisupplie les cere 
monies du Baptême à Anne Pranede née le trente juillet 
dernier dulégitime Mariage entre Jaques Dousset & Anne 
LeBlanc du canton de Maktoudiak lamere presente laquelle 
ma declaré que vula circonstance elle avoit ondoyerson 
enfant par Edouard Dousset son beaufrere., Le Parain aété 
Jean Marin Dousset & laMarraine Anne Pottier fille de Pierre 
Pottier aussi dela Paroisse de Ste Anne Le Parain est frere de 
l’enfant     Sigogne 
Le cinq Novembre milhuit cens trente trois apres trois pu- 
blications de Bans de Mariage faite auprone dela Messe Pa- 
roissiale les trois Dimanches qui précédent immediatement 
la date des presentes entre Jean Léon leBlanc fils mineur 
deJean Chrysostome LeBlanc & defeue Helene Dousset dela 
Paroisse de Ste Anne d’autre part & entre Marie Susanne Miuce 
fille majeure de Francois Miuce & d’Osithe OBurd aussi dela Pa- 
roisse deSte Anne d’autre part sans qu’il sesoit rencontré au- 
cun obstacle opposition empêchement quelconque excepté 
l’empêchement de consanguinité du coté des deux peres & meres 
desepouxaucun des epoux dont dispense est accordée dela part 
& parl’autorité des Superieurs légitimes Servatis Servantis Je 
Prêtre soussigné ai reçu le mutuel consentement de Mariage 
desdites parties &leurai ensuite donné la Benediction nuptiale 
selonlesrites &cérémonies del’église Catholique telles qu’elles 
sont prescrites dansle Rituel de quebec avec l’agrement deleur 
parens respectifs ont été présens & temoins Maximin &Clement 
Miuce freres de l’épouse. Honoré Le Blanc, Edouard Dousset & bien 
d’autres personnes del’endroit parens &amis des epouses L. Surete 
 s’est retire & est parti pour Ste Marie le sept  Sigogne 
&yest revenu, arrivant le 19 Juin 
  1834 
Le vingt un Juin mil huit cens trente quatre est paru devant 
moi Marie LeBlanc femmeJoseph Moulaisons qui laquelle 
m’a declaré que le cinq de mars dernier avoit ete Inhumé 
dans le Cimetiere de Ste Anne Elizabeth sa fille --- defeu legiti 
me Mariage avecledit Jos. Moulaisons laquelle paraccident 
s’etoit noyée la veille, l’enfant etoit dans unetat d’imbecillité 
       Sigogne 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


